
À mi-chemin entre Grenoble et Valence, bordé par les contreforts du Vercors et des
Chambaran, Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté est un territoire offrant un
cadre de vie privilégié avec une belle diversité de paysages, situé sur des axes
routiers (autoroute A49) et ferroviaires (sillon alpin Valence-Genève) le connectant
rapidement à la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le siège de la Communauté de
communes basé à Saint-Marcellin se situe à 25 minutes de la gare de Valence TGV
Méditerranée et à 35 minutes de celle de Grenoble. 

Forte de ses 45 000 habitants, la Communauté de Communes développe son
attractivité par une approche de coopération pertinente avec les 47 communes qui
la composent pour garantir des services de qualité.

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté c’est aussi : un réseau d’entreprises
industrielles, commerciales et de services dynamiques, des produits agricoles et
gastronomiques emblématiques (la Noix de Grenoble, le Saint-Marcellin, les
ravioles du Royans …), un patrimoine naturel riche à découvrir ou encore des sites
remarquables avec un village classé parmi les plus beaux villages de France…

Le territoire dispose de nombreux équipements garantissant une très bonne
qualité de vie: crèches, écoles, collèges, lycées, centres de loisirs, médiathèques,
écoles de musique, ludothèques, salle de spectacle, cinéma, centre aquatique,
domaine skiable, gymnases, hôpital, maisons de santé pluridisciplinaires.

La Communauté de communes, forte de ses 350 agents, exerce de nombreuses
compétences au service de ses habitants et des entreprises du territoire :
 - Le développement économique, agricole et touristique
 - L'aménagement du territoire, l'habitat
 - La famille, l'enfance et la jeunesse
 - La culture, le sport
 - Les solidarités
 & Les services essentiels d'intérêt collectif : service eau et assainissement ainsi que
la collecte, le traitement et la valorisation des déchets.

 

7, rue du Colombier
38160 SAINT- MARCELLIN

recrutement@smvic.fr

04 76 38 45 48

C O O R D O N N É E S

OFFRE DE STAGE

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
Master 1 ou 2 

domaine de l’urbanisme, de l’aménagement, de la planification ou 
des collectivités territoriales.

 

C O N T E X T EC O N T E X T E

T E R R I T O I R E

Année de sa création

Habitants

Communes

Agents permanents

Métiers différents

Sites

2017

45 000

47

300

60

20

Equipe jeune et dynamique

Tickets restaurant

A V A N T A G E S  À
N O U S  R E J O I N D R E

Participation aux frais de
transport en commun à hauteur
de 75% de l'abonnement

Gare SNCF devant le bâtiment

https://www.gares-sncf.com/fr/gare/frvla/valence-tgv-rhone-alpes-sud
https://www.gares-sncf.com/fr/gare/frvla/valence-tgv-rhone-alpes-sud
https://www.gares-sncf.com/fr/gare/frgnb/grenoble


Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation & CV)
avant le 31/01/2024 à l'attention de Monsieur le Président à

l‘adresse suivante : recrutement@smvic.fr
Référence : STAGE PLUI

OFFRE DE STAGE

C O N D I T I O N S
D U  S T A G E

Temps plein : 35h

6 mois 

Basé à St Marcellin

Aider à la gestion du suivi des échanges entre les communes et Saint Marcellin
Vercors Isère Communautés.
Contribuer aux tournées communales visant à définir le zonage du futur PLUi
sur les communes. 
Prendre part à l’avancement des chantiers thématiques du futur PLUi
: évaluation environnementale, orientations d’aménagement et de
programmation, concertation…
Contribuer à la saisie sous SIG d’éléments de zonage du futur PLUi 
Participer aux réunions de pilotage du projet.
Participer aux réunions de rencontres des partenaires techniques (services de
l’État, chambres consulaires, etc.).

Placé sous la responsabilité du Directeur Général Adjoint du service, le ou la
stagiaire devra soutenir les chargés de mission PLUi dans la construction des outils
réglementaires du document d’urbanisme intercommunal en cours d’élaboration.
Il ou elle sera au contact des partenaires techniques de l’intercommunalité, dont
l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise en premier plan, ainsi que des élus
communaux. 

En lien avec les chargés de mission PLUi et l’Agence d’urbanisme :

P R I N C I P A L E S  M I S S I O N SP R I N C I P A L E S  M I S S I O N S

Gratification

La direction Urbanisme, Aménagement et Habitat pilote l’ensemble des
thématiques liées à l’aménagement du territoire de Saint Marcellin Vercors Isère
Communautés. Elle réalise notamment le Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi), dont il s’agit de la mission phare. Elle met également en œuvre, en lien avec
les communes, les opérations de rénovation de l’habitat et les politiques
énergétiques. Elle instruit les autorisations d’urbanisme pour le compte des
communes.

D E S C R I P T I O N  D U  S E R V I C ED E S C R I P T I O N  D U  S E R V I C E


